
ges désignés, comme il est dit aux paragraphes 2, 8 et 4 du présent
gent satisfaire aux prescriptions des articles 2; 17, alinéa 2; 20 et 24
statut. Ils participent à la décision dans des conditions de complète

leurs collègues.

idaction de l'article 32.
ýmbres de la Cour reçoivent un traitement annuel.
sident reçoit une allocation annuelle spéciale.
,président reçoit une allocation spéciale pour chaque jour où il rem-
'tions de président.
1es désignés par l'application de l'article 31, autres que les membres
reçoivent une indemnité pour chaque jour où ils exercent leurs fonc-

titements, allocations et indemnités sont fixés par l'Assemblée de la
Nations sur la proposition du Conseil. Ils ne peuvent être diminués
durée des fonctions.

tement du Greffier est fixé par l'Assemblée sur la proposition de la

lement adopté par l'Assemblée fixe les conditions dans lesquelles les
'nt allouées aux membres de la Cour et au Greffier, ainsi que lesdans lesquelles les membres de la Cour et le Greffier reçoivent le
lent de leurs frais de voyage.
:itements, indemnités et allocations sont exempts de tout impôt.
daction de l'article 35.
ýr est ouverte aux Membres de la Société des Nations, ainsi qu'auxionnés à l'annexe au Pacte.
ditions auxquelles elle est ouverte aux autres Etats sont, sous réserve
ons particulières des traités en vigueur, réglées par le Conseil, et
, cas, sans qu'il puisse en résulter pour les parties aucune inégalité

U Etat, qui n'est pas Membre de la Société des Nations, est partieCour fxera la contribution aux frais de la Cour que cette partie
ter. Toutefois, cette disposition ne s'appliquera pas, si cet Etat
dépenses de la Cour.
français de l'article 38, n° 4, est remplacé par la disposition sui-

réserve de la disposition de l'article 59, les décisions judiciaires et la
liistes les plus qualifés des différentes nations, comme moyen

termination des règles de droit.
a Pas de changement dans le texte anglais.]

es 39 et 40 sont remplacés par les dispositions ci-après:

nt le français et l'ànalais. Si les


